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1
1  -  LES FAITS

1.1
LES DEMANDEURS EN RÉVOCATION

 AUTONUMLGL \e  -
Les présents demandeurs en révocation, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP, sont des organismes environnementaux sans but lucratif.

Ils ont été des participants au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie, portant sur l'avis au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs sur la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques pour la période 2003-2010 et la contribution du projet de centrale thermique Le Suroît d'Hydro-Québec Production, le tout tel qu'il apparaît à la présentation des demandeurs déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-1.
1.2
LES INSTRUCTIONS DE LA RÉGIE QUANT AU CONTENU DE LA PREUVE

 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'il appert de l'avis d'audience amendé de la Régie de l'énergie du 12 février 2004 déposé comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2, la consultation publique tenue par la Régie portait sur les quatre sujets suivants:

· Sujet 1
La prévision de la demande au Québec, en énergie et en puissance, pour la période de 2003 à 2010.

· Sujet 2
L’apport des mesures d’efficacité énergétique pouvant être mises en place en temps et en quantité significative pour répondre à l’accroissement de la demande québécoise d’électricité d’ici 2010.

· Sujet 3
Le bilan énergétique du Québec pour la période de 2003 à 2010 (offre et demande en électricité) et l’augmentation de la capacité de production d’électricité nécessaire afin de répondre à la demande québécoise d’ici 2010.

· Sujet 4
Les options possibles pour répondre à l’accroissement de la demande québécoise d’électricité d’ici 2010 et la possibilité de devancer certains projets :

· Sujet 4 a)
La filière de production hydroélectrique.

· Sujet 4 b)
La filière de production thermique, notamment la contribution du projet de centrale à cycle combiné du Suroît.

· Sujet 4 c)
Les autres filières de production, notamment en énergie renouvelable, tel que l’éolien.

· Sujet 4 d)
Les importations.

· Sujet 4 e)
La gestion de la demande.

 AUTONUMLGL \e  -
Les demandeurs attirent l'attention de la Régie sur le fait que l'avis de la Régie demandait expressément à tous les participants de 

« quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
tel qu'il apparaît au bas de la page 1 de cette pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2.
 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'il sera vu plus loin, les présents demandeurs sont parmi les rares participants à s'être conformés à ces instructions et avoir quantifié les effets énergétiques (en énergie et en puissance), les coûts et les effets environnementaux selon 4 indicateurs (dont les gaz à effet de serre) de chacune des options qu'ils ont examiné en les comparant à l'option de base proposée par Hydro-Québec, tant selon le scénario moyen de la demande que selon le scénario fort de la demande.

Il est regrettable que la première formation de la Régie ne semble pas avoir reconnu le travail ainsi effectué et ne lui a accordé aucun frais, ce qui constitue l'un des motifs des présents recours, tel que décrit plus loin.
1.3
LES INSTRUCTIONS DE LA RÉGIE QUANT AUX FRAIS DES PARTICIPANTS ET QUANT AU RÔLE DES PROCUREURS

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie a invité les participants au dossier R-3526-3004 à:

· Prendre part à une séance d'information d'Hydro-Québec Distribution le 10 mars 2004 (une demi-journée), tenue en présence des régisseurs, d'Hydro-Québec et des participants, qui pouvaient poser des questions au panel d'Hydro-Québec sur la prévision de la demande.

· Adresser des demandes de renseignements écrits aux trois unités Distribution, Transport et Production d'Hydro-Québec.  Des renseignements pouvaient également être demandés au Ministre des ressources naturelles, de la Faune et des Parcs.
· Déposer une preuve écrite, incluant le cas échéant une preuve d'expertise.

· Assister aux cinq journées supplémentaires d'audience consacrées aux trois unités Distribution, Transport et Production d'Hydro-Québec les 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004 (10 demi-journées), au cours desquelles les participants pouvaient également interroger les témoins d'Hydro-Québec.

· Présenter leur propre preuve en audience durant l'une des huit journées prévues à cet effet les 12, 13, 14, 17, 18, 19, 20 et 21 mai 2004.  La journée d'audience du 21 mai 2004, bien qu'initialement prévue, ne fut pas nécessaire.


Le tout tel qu'il appert des avis d'audience et instructions déposés comme pièces AQLPA-SÉ-GS-R-3,  AQLPA-SÉ-GS-R-4 et AQLPA-SÉ-GS-5.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 20 février 2004, la Régie a émis des instructions, invitant les participants à déposer un budget de participation, tel qu'il appert à la page 5 de ses instructions du 20 février 2004 déjà déposées comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-3 et amendées le 27 février 2004 par lettre déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-6.
 AUTONUMLGL \e  -
Dans ces instructions, la Régie établit comme borne maximale des frais de participation:

a) les frais raisonnables de préparation des observations des participants et

b) les frais relatifs à leur présence à l’audience sur les présentations par Hydro-Québec ainsi que le jour de la présentation de leur propre preuve, le cas échéant.
 AUTONUMLGL \e  -
Par ailleurs, la Régie a invité les participants à lui transmettre leurs demandes de frais sur le formulaire Excel établi au dossier R-3500-2002 par la décision D-2003-183.  Elle a de plus publié sur son site web du dossier R-3526-2004 deux liens informatiques, permettant aux participants d'obtenir:

a) Le Guide de paiement de frais des intervenants, établi par la décision D-2003-183, et

b) Le formulaire Excel de demande de frais établi par cette même décision, en application de ce Guide.

Le tout tel qu'il apparaît à la lettre de la Régie du 13 mai 2004 produite comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-7 et de l'extrait du site web de la Régie produit comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-8.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 5 mars 2004, la Régie a émis des réserves quant aux frais d'avocats au dossier R-3526-2004, soulignant le caractère non-contradictoire de la procédure, tel qu'il apparaît au paragraphe 4 de la page 1 de sa lettre déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-9.
À l'audience du 10 mars 2004, la Régie a précisé ses remarques du 5 mars 2004, en réponse à des préoccupations exprimées par la FCEI, le RRSE et l'Union des consommateurs:

«Par ailleurs, concernant la présence ou le recours à des avocats, ce n'est pas une question d'expectative dans le cas qui est présent, c'est plus une question d'utilité.

Si des intervenants, des participants s'adjoignent des avocats, que c'est utile à la Régie, que ça nous aide dans notre dossier, dans l'avis qu'on va transmettre au ministre des Ressources naturelles, on va sûrement en tenir compte dans le retour de frais qu'on va faire. Et il faut le voir dans ce sens-là tout simplement.» (Notes sténographiques de l'audience du 10 mars 2004, p. 73. Souligné par nous.)

La Régie a de plus précisé au procureur de la FCEI que les procureurs pourraient contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec (Notes sténographiques de l'audience du 10 mars 2004, pp. 43-44)

Le tout tel qu'il appert des extraits des notes sténographiques du 10 mars 2004 déposés comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-10.

 AUTONUMLGL \e  -
En application de ces remarques, la Régie a par la suite, sans difficulté, permis aux procureurs de participer aux audiences, et notamment d'interroger les témoins d'Hydro-Québec.

La Régie a aussi permis aux avocats qui le désiraient de prendre part à la présentation en audience faite par leurs propres clients, soit en faisant eux-mêmes partie du panel effectuant la présentation (en étant assis parmi les témoins et en prenant part aux réponses aux questions), soit en présentant une argumentation finale.

C'est ainsi que les procureurs d'Hydro-Québec, ont choisi de prendre part aux panels de témoins durant leurs présentations en audience et de prendre part aux réponses aux questions adressées au panel, et ceci en plus des nombreux avocats supplémentaires d'Hydro-Québec qui étaient présents en salle à diverses dates.
 AUTONUMLGL \e  -
Tel que vu plus loin dans la décision D-2004-150 sur les frais de la Régie, le Tribunal a sans difficulté reconnu 75% des honoraires d'un avocat ayant réclamé 183 heures de préparation et la presque totalité des demi-journées d'audience admissible (10 demi-journées). 

 AUTONUMLGL \e  -
En conformité avec les instructions de la Régie énoncées plus haut, le procureur des présents demandeurs AQLPA-SÉ-GS:

· logea des demandes de renseignement écrites au Ministre ainsi qu'aux trois unités d'Hydro-Québec,

· interrogea en audience les représentants des trois unités d'Hydro-Québec,

· participa également au panel de AQLPA-SÉ-GS et joua un rôle majeur dans la présentation de ceux-ci, notamment au moyen d'une présentation électronique en audience, intégrant les différents éléments de la preuve ainsi que l'argumentation de AQLPA-SÉ-GS sur le cadre régulatoire, le tout tel que plus amplement exposé ci-après.

 AUTONUMLGL \e  -
Tel que vu plus loin, plusieurs des renseignements obtenus d'Hydro-Québec suite aux demandes de renseignements écrites et aux questions orales du procureur de AQLPA-SÉ-GS, ainsi que des éléments faisant partie de la présentation de celui-ci en audience ont été reprises par la Régie favorablement dans son Avis au ministre.

1.4
LE BUDGET PRÉVISIONNEL DE AQLPA-SÉ-GS ET LES MODIFICATIONS APPORTÉES SUITE AUX COMMENTAIRES DE LA RÉGIE

 AUTONUMLGL \e  -
Le 27 février 2004, les demandeurs ont déposé leur budget de participation au dossier R-3526-2004, conformément aux instructions de la Régie.

Copie de ce budget est déposée avec sa lettre du présentation et un complément d'information en date du 5 mars 2004, le tout en liasse, comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-11.
 AUTONUMLGL \e  -
Dans ce budget, AQLPA-SÉ-GS annonçaient à l'époque qu'ils prévoyaient consacrer des efforts à peu près semblables à la production de rapports d'expertise sur le thème de l'efficacité énergétique et sur le thème de l'énergie éolienne, tel qu'il appert de la section 3.2 en page 2C du budget prévisionnel et de participation.

Ils annonçaient déjà certains témoins-experts à la fois en efficacité énergétique et en énergie éolienne, tel qu'il appert de la lettre du 5 mars 2004 jointe à leur budget.

 AUTONUMLGL \e  -
Les 22 et 23 mars 2004, la Régie a émis une série de lettres de commentaires, rédigées en des termes presque totalement identiques, et adressées à une série de participants:

· au RNCREQ (qui avait notamment annoncé le budget pour l'expertise en efficacité énergétique commune aux intervenants déjà regroupés avec lui),

· à AQLPA-SÉ-GS,

· à l'Union des consommateurs,

· à Trans Canada Energy (lettre subséquemment annulée par la Régie car envoyée par erreur),

· à CQVK et

· à Technik-Eaucan.
Le tout tel qu'il appert de cette série de lettres déposées en liasse comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-12.

 AUTONUMLGL \e  -
De façon systématique, dans ces lettres, la Régie indiquait qu'elle "considère que les informations inscrites à votre budget de participation ne traduisent pas a priori l'utilité des frais engagés.  Plus particulièrement, votre demande n'est pas ciblée et son quantum ne semble pas raisonnable."
De plus, la Régie affirmait que la demande budgétaire "laisse enfin entrevoir des recoupements importants avec la position d'autres participants".
 AUTONUMLGL \e  -
Suite à la réception de cette lettre, AQLPA-SÉ-GS ont procédé à un réexamen sérieux de leur projet de preuve en vue de se répondre aux commentaires reçus de la Régie d'une manière qui soit également conforme aux autres instructions déjà publiées par la Régie.

 AUTONUMLGL \e  -
Afin de répondre aux commentaires reçus de la Régie, AQLPA-SÉ-GS ont apporté les modifications suivantes à leur preuve:

Orientation générale de la preuve

En premier lieu, AQLPA-SÉ-GS maintiennent l'orientation générale de leur preuve, qui vise à déterminer des scénarios qui soient avant tous réalistes et raisonnables, en efficacité énergétique et en énergie éolienne, pour permettre d'éviter la filière thermique durant la période 2004-2010, même dans des conditions défavorables de faible hydraulicité et de forte croissance de la demande (avant application des mesures d'efficacité énergétique), et tout en acceptant l'échéancier et les volumes envisagés par Hydro-Québec pour reconstituer sa réserve énergétique.

Le souci du réalisme et de la raisonnabilité des scénarios proposés est une caractéristique essentielle à la preuve de AQLPA-SÉ-GS et commune à l'ensemble des rapports déposés, afin que ces scénarios puissent être reconnus comme assurant la sécurité énergétique des Québécois.  Ce souci a amené AQLPA-SÉ-GS à proposer, dans ses scénarios, des volumes d'efficacité énergétique et d'énergie éolienne moindres que ceux envisagés par d'autres participants, mais néanmoins suffisants à assurer la sécurité énergétique, tout en évitant la filière thermique.  À cet égard, l'expertise de Monsieur Jacques Fontaine était essentielle pour déterminer si les scénarios examinés étaient suffisants à assurer l'équilibre offre-demande tout en maintenant à un niveau suffisamment bas le recours aux importations durant les années 2004-2010:

La participation des présents intervenants a pour objet de démontrer que l'on peut éviter Le Suroît (et la filière thermique en général) même dans des scénarios défavorables de faible hydraulicité et de forte croissance de la demande (avant application des mesures d'efficacité énergétique).
Les présents intervenants entendent démontrer que cet objectif est atteignable par une combinaison des produits suivants:

-
Le parc actuel de production PLUS les projets non thermiques déjà approuvés ou en cours de l'être et qui seront en service entre 2004 et 2010.

-
Une dose réaliste d'efficacité énergétique additionnelle et de mesures de réduction de la demande électrique, tels que la mise en application au Québec des Codes modèles de construction de 1997.

-
Une dose réaliste de production éolienne additionnelle.

Les présents intervenants entendent de plus démontrer que les motifs avancés par Hydro-Québec ne justifient pas la construction du projet Le suroît, car la date de mise en service de ce projet serait trop tardive pour porter effet sur le déficit énergétique allégué (lequel viserait particulièrement la période 2005, 2006, 2007 et en partie 2008, et non les décennies de vie utile du Suroît qui commenceraient en 2008) et que, de plus, ce projet n'éviterait pas des importations fortes dans des scénarios défavorables.
Les intervenants feront état du coût et des émissions atmosphériques des diverses options examinées.

Les intervenants réaliseront cette participation en distinguant de façon particulière les responsabilités du gouvernement du Québec et de ses ministères et agences, celles d'Hydro-Québec Production, celles de TransÉnergie, celles d'Hydro-Québec Distribution et les juridictions régulières de la Régie de l'énergie, en attirant l'attention du tribunal sur l'articulation nécessaire entre ces responsabilités et juridictions et de possibles incompatibilités.  Les intervenants formuleront des recommandations dans ce cadre. […]

La pièce centrale de la preuve des intervenants sera un groupe de tableaux illustrant que, même dans des scénarios défavorables de faible hydraulicité et de forte croissance de la demande (avant application des mesures d'efficacité énergétique), l'équilibre offre-demande peut être atteint de manière raisonnable par des combinaisons de mesures d'efficacité énergétique et de production éolienne supplémentaire, et en évitant l'option du Suroît ou d'autres projets thermiques.  Les tableaux illustreront cet équilibre tant en puissance qu'en énergie, avec appréciation du coût et des émissions atmosphériques des différentes options.  Les scénarios retenus seront notamment examinés quant au réalisme du volume d'importations nettes et de réserve interannuelle qu'ils requièrent, en comparaison avec ce que le scénario du Suroît aurait requis.

Ces tableaux illustreront notamment que les scénarios retenus permettent aussi bien (et même mieux) de combler l'écart entre l'offre et la demande, particulièrement en 2006, 2007 et 2008, et permettent aussi bien (et même mieux) d'éviter de fortes importations que l'option thermique (Le Suroît, etc.).

Ces tableaux, et le rapport les présentant, sont sous la responsabilité de Monsieur Jacques Fontaine, dont nous produisons le curriculum vitae au présent dossier.  Monsieur Fontaine, de par sa longue expérience professionnelle en planification de l'offre, en prévision de la demande et en planification de programmes de gestion de la demande, est la personne toute désignée pour procéder à cette tâche.  Nous demandons sa reconnaissance comme témoin expert. 



Sur l'énergie éolienne

Suite aux commentaires de la Régie, AQLPA-SÉ-GS décident de supprimer de leur projet de preuve l'expertise en énergie éolienne annoncée dans leur budget prévisionnel et de participation.  Ils ont pris cette décision, notamment après avoir appris qu'au moins deux autres groupes de participants prévoyaient déposer une telle expertise (le RNCREQ conjointement avec certains autres organismes, ainsi que le RRSE) et que la Régie avait annoncé son intention de ne pas reconnaître d'expertises additionnelles sur le sujet, tel qu'il appert de la lettre de la Régie au ROEE du 9 mars 2004 déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-13.

AQLPA-SÉ-GS savent que d'autres intervenants environnementaux proposeront au dossier des volumes d'énergie éolienne additionnelle (en plus du premier appel d'offres de 2004) de l'ordre de 3000-4000 MW d'ici 2010 en prévoyant un facteur d'utilisation de 30% ou supérieur.  Ils savent également qu'AXOR, promoteur du parc éolien Le Nordais, se plaint que son facteur d'utilisation n'a été que de 16%, mais admet que la nouvelle technologie éolienne pourrait avoir un facteur d'utilisation d'environ 22%.  AQLPA-SÉ-GS savent aussi qu'Hydro-Québec base ses calculs sur un facteur d'utilisation des éoliennes de 25%.  Ils savent aussi que la réalisation de 3000-4000 MW de plus d'ici 2010 pourrait s'avérer difficile, notamment du point de vue du financement et des processus d'approbation et quant aux mesures complémentaires devant être prises par TransÉnergie et Hydro-Québec Production. Dans ce contexte, AQLPA-SÉ-GS choisissent, par prudence, de faire évaluer par Monsieur Fontaine des scénarios comportant des volumes moindres d'énergie éolienne additionnelle d'ici 2010 (1150 MW et 950 MW), à un facteur d'utilisation de 25% seulement, tout en sachant que d'autres intervenants proposeront davantage.  Les évaluations de Monsieur Fontaine démontreront que ces volumes moindres d'énergie éolienne sont malgré tout suffisants à éviter la filière thermique de façon réaliste d'ici 2010.

Sur l'efficacité énergétique

Pour se conformer davantage aux commentaires reçus de la Régie, AQLPA-SÉ-GS ont développé de manière plus importante le thème de l'efficacité énergétique, un sujet pour lequel les études systématiques étaient rares chez d'autres participants.

De plus, AQLPA-SÉ-GS ont abordé ce sujet d'une manière fort différente de celle de l'autre participant environnemental ayant déposé une étude sur le sujet (le regroupement RNCREQ et als.), au moyen des preuves suivantes préparées pour AQLPA-SÉ-GS par Messieurs Thomas Welt, Bruno Hébert et Denis Tanguay, avec la collaboration de Me Dominique Neuman et de Messieurs Jacques Fontaine, André Bélisle et Richard Massicotte, lesquelles doivent être lues comme un tout:

	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-14.


	Thomas WELT, Curriculum vitae.

Le 13 mai 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-1, Document 5.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-15.


	Thomas WELT, L'apport des mesures d'efficacité énergétique d'ici 2010.

Le 23 avril 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 1.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-16.


	Thomas WELT, L'apport des mesures d'efficacité énergétique d'ici 2010.

Présentation.

Le 13 mai 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 8.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-17.


	Bruno HÉBERT, Curriculum vitae.

Le 20 avril 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-1, Document 4.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-18.


	Bruno HÉBERT, La géothermie.  Une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme.  Rapport d'expertise.

Le 23 avril 2004 (2e révision). 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 5.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-19.


	Bruno HÉBERT, notes pour une allocution de la Corporation des entreprises en traitement de l'air et du froid (CETAF).

Présentation (avec schéma annexé).

Le 13 mai 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 9.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-20.


	MANITOBA HYDRO, Geothermal Heat Pumps For Homes,. December 2003.

Déposé le 23 avril 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 6.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-21.


	MARBEK RESOURCES CONSULTANTS, Ground Source Heat Pump Market Development Strategy, March 31 1999. 

Déposé le 23 avril 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 7.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-22.


	Denis TANGUAY,Curriculum vitae.

Le 20 avril 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-1, Document 3.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-23.


	Denis TANGUAY, Efficacité énergétique dans les habitations, les bâtiments et les équipements : un resserrement réglementaire est nécessaire, le 23 avril 2004 (version révisée). 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 3.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-24.


	ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LA MAÎTRISE DE L'ÉNERGIE (AQME), Rapport d’enquête auprès des intervenants québécois du secteur de la nouvelle construction commerciale et institutionnelle relativement à l’adoption du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB).  Version publique, 31 mars 2003. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 4.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-25.


	THE HILL TIMES, "Anderson says federal government could use national standards as acondition of funding to provinces on climate change", The Hill Times. Kyoto Policy Briefing,  Monday April 1--April 25, 2004.

Déposé le 13 mai 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 10.




Les caractéristiques de la preuve de AQLPA-SÉ-GS sur l'efficacité énergétique, et qui la distinguent d'autres intervenants, sont notamment les suivantes:

· AQLPA-SÉ-GS met beaucoup plus d'emphase sur le potentiel d'économies issues du chauffage que l'étude mise en preuve par le RNCREQ.  Cela constitue le trait dominant des trois rapports de Messieurs Welt, Hébert et Tanguay.

· AQLPA-SÉ-GS dépose une preuve d'expertise de M. Bruno Hébert sur le potentiel lié à l'installation de systèmes géothermiques, complétée par une étude faite pour le gouvernement du Canada (étude Marbek) ainsi que sur le programme déjà mis en place par Hydro-Manitoba.  Le sujet de la géothermie n'avait fait l'objet d'une preuve d'aucun autre participant, à notre connaissance.

· AQLPA-SÉ-GS dépose une preuve d'expertise de M. Denis Tanguay sur le potentiel lié à la mise en œuvre au Québec des Codes modèles de 1997 sur l'efficacité énergétique dans les habitations et dans les autres bâtiments.  Ce sujet des Codes modèles n'avait fait l'objet d'une preuve d'aucun autre participant, à notre connaissance.

· AQLPA-SÉ-GS mettent beaucoup moins d'emphase sur les mesures résultant de l'éclairage (vu les effets croisés) ou sur les résultant d'appareils électroménagers.  L'étude déposée par le RNCREQ mettait au contraire une emphase sur ces mesures.
· AQLPA-SÉ-GS traitent non seulement des améliorations pouvant être apportées au PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également des mesures que le gouvernement du Québec peut prendre dans ses propres bâtiments.
· La première recommandation du rapport de M. Thomas Welt pour AQLPA-SÉ-GS consiste d'ailleurs à demander l'établissement par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique, où l'Agence de l'efficacité énergétique (AÉÉ) aurait un rôle majeur à jouer.
· De l'ensemble de ces éléments, le rapport de M. Thomas Welt arrivait à la conclusion qu'un volume de 6 TWh d'efficacité énergétique à l'horizon 2010 (incluant le PGEE actuel, ses bonifications et les mesures prises par le gouvernement lui-même) était réaliste et raisonnable, particulièrement en tenant compte du potentiel important résultant de la géothermie et de la mise en œuvre des Codes modèles, tel que mis en preuve par Messieurs Hébert et Tanguay.  La conclusion de M. Welt quant au volume de 6 TWh d'efficacité énergétique et la manière dont il est parvenu à ce résultat (géothermie, codes modèles, mesures du gouvernement lui-même) le distinguait des autres preuves sur l'efficacité énergétique logées par d'autres intervenants.
· Monsieur Jacques Fontaine a confirmé, dans son rapport, que des scénarios comportant ce volume de 6 TWh, compte tenu des autres hypothèses, étaient suffisants pour assurer la sécurité énergétique des Québécois en évitant la filière thermique.
AQLPA-SÉ-GS, par son procureur Me Dominique Neuman, a tenté d'obtenir que l'Agence de l'efficacité énergétique, qui avait annoncé son intention de produire un mémoire au dossier mais ne l'a finalement jamais déposé, soit invitée malgré tout à être entendue en audience (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-26), ce qui ne fut toutefois pas possible (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-27).
Sur l'intégration des résultats

Le procureur de AQLPA-SÉ-GS, Me Dominique Neuman, a transmis différentes demandes de renseignement écrites aux trois unités d'Hydro-Québec (Distribution, Transport et Production) ainsi qu'au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, et a posé différentes questions orales en audience aux représentants des trois unités d'Hydro-Québec ainsi que des en vue de valider différents éléments des preuves des témoins de AQLPA-SÉ-GS ou afin d'obtenir des renseignements complémentaires, le tout tel qu'il apparaît aux pièces suivantes:  

	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-28.


	HYDRO-QUÉBEC (DISTRIBUTION, PRODUCTION ET TRANSPORT), Réponses écrites à AQLPA-SÉ-GS.

Le 30 mars 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 comme pièce HQ-3, Document AQLPA/SÉ.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-29.


	MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA FAUNE ET DES PARCS, Réponses écrites à AQLPA-SÉ-GS.

Le 16 avril 2004.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-30.


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3526-2004, Notes sténographiques, volume 1, Audience du 10 mars 2004.

Extraits relatifs aux questions de AQLPA-SÉ-GS à Hydro-Québec Distribution sur la prévision de la demande.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-31.


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3526-2004, Notes sténographiques, volumes 2 et 3, Audience des 3-4 mai 2004.

Extraits relatifs aux questions de AQLPA-SÉ-GS à Hydro-Québec Distribution.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-32.


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3526-2004, Notes sténographiques, volume 4, Audience du 5 mai 2004.

Extraits relatifs aux questions de AQLPA-SÉ-GS à TransÉnergie.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-33.


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3526-2004, Notes sténographiques, volumes 5 et 6, Audience des 6 et 7 mai 2004.

Extraits relatifs aux questions de AQLPA-SÉ-GS à Hydro-Québec Production.




L'ensemble des données ainsi obtenues et les volumes d'efficacité énergétiques et d'énergie éolienne recommandés comme étant réalistes et raisonnables par AQLPA-SÉ-GS ont été traduits en scénarios, que le témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, a évalués pour déterminer s'ils étaient suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois tout en évitant la filière thermique.  Les travaux de Monsieur Fontaine ont permis à AQLPA-SÉ-GS de valider ces scénarios et ceux-ci ont fait l'objet d'une présentation intégrée par Me Dominique Neuman en audience.  Le tout, tel qu'il ressort des pièces suivantes:

	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-34.


	Jacques FONTAINE, Curriculum vitae .

Le 15 mars 2004.

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-1, Document 2.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-35.


	Jacques FONTAINE, Rapport d'expertise sur la prévision de la demande.

Le 23 avril 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-5, Document 1.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-36.


	Jacques FONTAINE, L'équilibre entre la demande et l'offre d'électricité au Québec .  Examen de scénarios.

Tableaux et rapport final d'expertise.

Le 20 mai 2004 (3e révision). 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-3, Documents 3 et 4.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37.


	Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), Groupe STOP, Précisions aux réponses fournies en audience.

Le 20 mai 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-3, Document 5.



	Dossier R-3544-2004.

Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-38.


	Me Dominique NEUMAN, Gérer l'offre et la demande d'électricité dans une perspective de développement durable.

Présentation.

Le 13 mai 2004. 

Déposé au dossier R-3526-2004 sous la cote AQLPA-SÉ-GS-4, Document 1.




Pour effectuer l'évaluation des scénarios de AQLPA-SÉ-GS, Monsieur Fontaine a dû également procéder à ce qui suit:

· Valider la prévision de la demande par Hydro-Québec Distribution (rapport d'expertise AQLPA-SÉ-GS-R-35).

· Tenir compte à la fois des scénarios moyen et fort de la demande pour évaluer l'équilibre offre-demande.

· Réévaluer la prévision de la demande industrielle en posant l'hypothèse que le gouvernement du Québec n'accepterait pas de nouveaux agrandissements d'alumineries pour entrée en service d'ici 2010.  (Cette hypothèse a par la suite commencée à être confirmée à l'été 2004, par l'échec des négociations entre le gouvernement du Québec et Alcoa pour l'agrandissement de l'aluminerie de Baie-Comeau).

· Tenir compte de l'offre supplémentaire d'électricité au Québec, disponible à Hydro-Québec Production, et résultant de l'excédent de production d'Alcan suite à la fermeture de deux de ses alumineries et en posant l'hypothèse qu'il n'y aurait pas de nouveaux agrandissements d'alumineries pour entrée en service d'ici 2010.  Monsieur Fontaine a répondu à des questions d'Hydro-Québec et de la formation des régisseurs en audience à ce sujet et a fourni des précisions dans la première section de la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37. (Cette hypothèse a par la suite commencée à être confirmée à l'été 2004, alors qu'Hydro-Québec a annoncé acquérir l'électricité excédentaire d'Alcan provenant de la fermeture de l'usine d'Arvida).

· Par prudence, tenir compte, tels quels, des volumes d'électricité qu'Hydro-Québec Production a choisi de retirer de ses prévisions d'offre de 2004 à 2010 afin de reconstituer ses réserves énergétiques et sa marge de manœuvre, le tout tel que précisé à la seconde section de la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37.

· Par prudence, réduire la prévision de l'offre du parc hydroélectrique afin de tenir compte d'une hydraulicité plus faible et non plus de l'hydraulicité moyenne.

Ceci a permis d'établir un cadre de base, permettant d'évaluer et de comparer, aux fins du dossier R-3526-2004, le scénario dit "thermique" proposé par Hydro-Québec (Bécancour, Le Suroît, appel d'offres de cogénération) avec les différents scénarios non thermiques résultant des travaux des experts et analystes d'AQLPA-SÉ-GS et de leurs recommandations.

Conformément aux instructions de la Régie publiées au bas de la page 1 de la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2 et de nouveau au bas de la page 1 de la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-3, Monsieur Fontaine a quantifié les effets énergétiques (en énergie et en puissance), les coûts et les effets environnementaux selon 4 indicateurs (dont les gaz à effet de serre, les SO2, les NOx et les particules) de chacun des scénarios qu'il a examinés, en les comparant au scénario dit "thermique" proposé par Hydro-Québec, tant selon le scénario moyen de la demande que selon le scénario fort de la demande.  Il est regrettable que la première formation de la Régie ne semble pas avoir reconnu le travail ainsi effectué et ne lui a accordé aucun frais, ce qui constitue l'un des motifs des présents recours, tel que décrit plus loin.

Les tableaux et le rapport de Monsieur Fontaine sont déposés comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-36.

Il est à noter que les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente.  Plus particulièrement:

· M. Richard Massicotte a activement collaboré avec Monsieur Bruno Hébert dans la préparation de son rapport d'expertise sur le volume d'économies d'énergie électrique pouvant être réalisé d'ici 2010 au Québec dans les domaines résidentiel et non résidentiel, par la voie d'un programme d'aide au financement de pompes géothermiques, programme qui pourrait s'inspirer de celui déjà mis en œuvre par Hydro Manitoba.  Messieurs Jacques Fontaine et Thomas Welt et Me Dominique Neuman ont également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés et aux fins de l'intégration de mes recommandations dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Me Dominique Neuman a activement collaboré avec M. Denis Tanguay lors de la préparation de son rapport sur les économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique.  Monsieur Jacques Fontaine a également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés.  De plus, les recommandations de M. Tanguay ont été intégrées dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Messieurs André Bélisle, Thomas Welt, Dominique Neuman et Richard Massicotte ont activement collaboré avec M. Jacques Fontaine dans la préparation de son rapport (et ses tableaux annexes) sur l'évaluation des scénarios, notamment aux fins de discuter des hypothèses de base quant à la demande (choix du scénario fort, hypothèses sur la nouvelle demande d'alumineries, intégration d'hypothèses prudentes sur la reconstitution de la marge de manœuvre de HQP), quant à l'offre (intégration d'hypothèses prudentes quant à la faible hydraulicité, offre provenant de la production excédentaire d'Alcan), quant à la définition des scénarios thermique et non-thermiques traités par M. Fontaine dans son rapport (choix des volumes d'efficacité énergétique et de production éolienne supplémentaires constituant chacun des scénarios) et dans la validation des valeurs d'émissions atmosphériques et des coûts propres à chacune des composantes de l'offre et de l'efficacité énergétique.

· Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt ont également assisté M. Fontaine dans la préparation de son rapport sur la prévision de la demande.

· Le rapport de M. Thomas Welt et la présentation à l'audience de Me Dominique Neuman intègrent de nombreux éléments en provenance des autres rapports déposés par les témoins-experts Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert et Denis Tanguay.

1.5
L'AUDIENCE ET L'APPRÉCIATION DE LA CONTRIBUTION DE AQLPA-SÉ-GS PAR LA RÉGIE

 AUTONUMLGL \e  -
L'ensemble des preuves de AQLPA-SÉ-GS ont fait l'objet d'une présentation intégrée en audience devant la Régie le 13 mai 2004.

Le panel des témoins de AQLPA-SÉ-GS était constitué des personnes suivantes:

· Me Dominique Neuman.

· M. Jacques Fontaine.

· M. André Bélisle.

· M. Bruno Hébert.

· M. Claude Rivard, président de la CETAF.

· M. Denis Tanguay.

· M. Thomas Welt.

 AUTONUMLGL \e  -
La présentation intégrant les recommandations de AQLPA-SÉ-GS et les résultats de l'évaluation des scénarios a été effectuée par Me Dominique Neuman.

Celui-ci a également présenté les recommandations de AQLPA-SÉ-GS quant à la cohérence qui devrait exister entre l'avis de la Régie et les politiques gouvernementales déjà existantes (Politique énergétique du Québec, Plan d’action québécois sur les changements climatiques) et les recommandations du BAPE.

Me Neuman a fait état des recommandations du BAPE qui soulignaient le manque d'harmonisation entre les décisions énergétiques actuelles, la politique énergétique du Québec, sa politique industrielle et sa politique sur les changements climatiques.  Il a présenté les recommandations d'AQLPA-SÉ-GS en vue d'une meilleure intégration entre ces politiques.

Me Neuman a présenté les scénarios recommandés par AQLPA-SÉ-GS et qui furent évalués par Monsieur Fontaine : 6 TWh en efficacité énergétique et trois scénarios de production éolienne supplémentaire (3000 MW, 1150 MW et 950 MW, à un FU de 25%) d'ici 2010.  Il a également fait état de la recommandation d'AQLPA-SÉ-GS pour que le gouvernement du Québec adopte un Plan national en efficacité énergétique et octroie des ressources adéquates à l’Agence de l'efficacité énergétique.  Il a aussi recommandé que le gouvernement du Québec mette en œuvre les Codes modèles de 1997.

Enfin, Me Neuman a fait part des observations de AQLPA-SÉ-GS quant au cadre réglementaire actuel de l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et énoncé les recommandations des participants en vue de son amélioration.

Le tout, tel qu'il apparaît à la présentation de Me Neuman déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-38.
 AUTONUMLGL \e  -
Par la suite, Messieurs Bruno Hébert, Denis Tanguay et Thomas Welt ont, chacun, présenté leurs rapports spécifiques, tels que décrits précédemment.
 AUTONUMLGL \e  -
Les notes sténographiques de la présentation de AQLPA-SÉ-GS en audience sont déposées comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39.
 AUTONUMLGL \e  -
De nombreuses questions orales ont alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.
Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" 
  et leur a consacré la totalité de ses 56 questions. 

Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.

Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay.

 AUTONUMLGL \e  -
À la fin de la présentation de AQLPA-SÉ-GS en audience le 13 mai 2004, Monsieur le Vice-Président de la Régie, qui présidait la formation des régisseurs, s'est exprimé comme suit :

« Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup.  »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321)

 AUTONUMLGL \e  -
Le 20 mai 2004, AQLPA-SÉ-GS ont en outre déposé des précisions (AQLPA-SÉ-GS-R-37), émanant du témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, pour répondre à une préoccupation de Monsieur le régisseur Benoît Pepin, lors de questions posées à M. Fontaine à l'audience du 13 mai 2004 au sujet de l'offre par Alcan de son électricité excédentaire à Hydro-Québec Production, ainsi que pour préciser les réponses à des questions de Me Simon Turmel au sujet de la reconstitution du stock énergétique d'Hydro-Québec Production.
 AUTONUMLGL \e  -
L'appréciation favorable par la Régie de la contribution de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004 s'est également confirmée dans l'avis A-2004-01 au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs que celle-ci a émis le 30 juin 2004, tel qu'il sera davantage démontré au présent dossier, par la production d'un tableau récapitulatif comparatif entre la preuve de AQLPA-SÉ-GS et les recommandations contenues dans cet Avis. 

1.6
LA DEMANDE DE FRAIS DE AQLPA-SÉ-GS

 AUTONUMLGL \e  -
Le 21 juin 2004, AQLPA-SÉ-GS ont produit leur demande de frais, copie de celle-ci étant déposée au présent dossier comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-40.
 AUTONUMLGL \e  -
Le 15 juillet 2004, Hydro-Québec a déposé auprès de la Régie de l'énergie une contestation de plusieurs demandes de frais, dont celle de AQLPA-SÉ-GS, copie de cette contestation étant déposée au présent dossier comme pièce AQLPA-SÉ-GS-41.

En page 7, Hydro-Québec y conteste à la fois les honoraires du procureur et ceux du bloc des experts et analystes.  Elle conteste le nombre d'analystes et experts retenus par AQLPA-SÉ-GS et "questionne l'utilité" de la participation de Monsieur Jacques Fontaine au présent dossier.

 AUTONUMLGL \e  -
En vertu des articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie, AQLPA-SÉ-GS avaient jusqu'au lundi 26 juillet 2004 inclusivement pour déposer auprès de la Régie de l'énergie une réponse à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec.
 AUTONUMLGL \e  -
AQLPA-SÉ-GS avaient effectivement entrepris de déposer une telle réponse à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec, pour le 26 juillet 2004.
 AUTONUMLGL \e  -
Le 22 juillet 2004, la Régie de l'énergie a toutefois rendu sa décision D-2004-150 sur les frais des participants, avant l'expiration du délai prévu par le règlement pour que AQLPA-SÉ-GS puissent faire valoir leur réponse à la contestation d'Hydro-Québec.

Copie de cette décision est déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-42.
 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'il appert des pages 9 et 11 de cette décision, la Régie:

· Accorde un facteur d'utilité de 25% pour les honoraires du procureur.

· Accorde un facteur d'utilité de 0% pour l'expertise de Monsieur Jacques Fontaine.

· Accorde un facteur d'utilité de 100% pour les expertises de Messieurs Bruno Hébert et Denis Tanguay.

· Accorde un facteur d'utilité de 25% pour les honoraires des analystes Messieurs Thomas Welt, Richard Massicotte et André Bélisle.

· Accorde 100% de l'allocation forfaitaire et des dépenses.

De plus, la Régie semble croire que AQLPA-SÉ-GS n'a pas effectué de modifications à son intervention suite aux commentaires du 22 mars 2004 de la Régie relatifs au budget prévisionnel et de participation, ces modifications étant pourtant déjà décrites plus haut.


Enfin, la Régie semble croire que le travail de Monsieur Fontaine n'aurait consisté qu'en une représentation graphique des faits déjà au dossier et n'aurait pas formulé de conclusions ciblées et concrètes.


Il est répondu à ces points ci-après.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 4 août 2004, AQLPA-SÉ-GS ont demandé la rectification d'une erreur cléricale en leur faveur dans cette décision, en spécifiant toutefois:

« La présente demande de rectification est faite sans préjudice à tout autre recours que pourraient exercer les présents intervenants, incluant notamment tout autre recours en révocation ou révision de décision.  La présente demande de rectification ne doit pas être interprétée comme une admission de quelque partie de cette décision ni une renonciation à quelque recours.  »
Le tout tel qu'il apparaît à la fin de la page 2 de cette demande de rectification déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-43, document 1.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 25 août 2004, la Régie a émis une lettre, déposée comme pièce AQLPA-SÉ-GS-R-43, document 2, prenant acte de cette rectification et du fait que celle-ci sera réglée de façon administrative, sans nécessité de rectifier formellement la décision D-2004-150.
 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande en révocation de décision ou subsidiairement en révision de décision est logée dans un délai raisonnable depuis la date de la décision D-2004-150 et de sa prise de connaissance.

2
2  -  LES PRINCIPES GUIDANT LES DEUX RECOURS EN RÉVOCATION ET EN RÉVISION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
L'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit deux types de recours à l'encontre d'une décision de la Régie:

· La révision de décision.

· La révocation de décision.

2.1
LE RECOURS EN RÉVISION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
La révision de décision est un recours par lequel une seconde formation de régisseur est appelée à examiner une décision rendue par une première formation, afin de déterminer si celle-ci contient une erreur suffisamment grave pour justifier une intervention du Banc de révision.  Il doit s'agir d'un vice sérieux et fondamental de nature à invalider la décision.

Pour déterminer s'il y a lieu ou non pour eux de modifier la décision, les régisseurs de la seconde formation doivent être convaincus de la suffisance de la gravité de l'erreur commise par la première formation ou de sa déraisonnabilité.  Les régisseurs de la seconde formation doivent alors faire preuve de réserve et de déférence à l'égard de la décision rendue par la première formation, laquelle est présumée valide.  Il ne suffira pas aux régisseurs de la seconde formation d'établir qu'ils auraient jugé différemment de la première formation; ils n'interviendront que si l'erreur commise est d'une gravité suffisante.
2.2
LE RECOURS EN RÉVOCATION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
La révocation de décision est un recours différent de la révision.  Ce recours nécessite deux étapes.

Dans une première étape, une seconde formation de régisseurs est appelée à déterminer si une erreur commise dans la décision de la première formation est de nature à invalider cette décision.  Certains types d'erreurs en particulier sont reconnus en droit administratif comme étant de nature à invalider une décision, c'est-à-dire à la rendre ultra vires selon la doctrine des nullités, parmi lesquelles:

· Le non-respect des principes de justice naturelle ou d'équité administrative, tel que le droit d'être entendu (règle audi alteram partem).

· Le non-respect du principe d'indépendance ou d'apparence d'impartialité (règle nemo judex in causa sua).

· Le non-respect de certaines autres règles procédurales d'équité ou certaines règles de fond de nature à invalider la décision.

Lorsqu'une décision est ainsi révoquée, les parties sont replacées dans l'état où elles se trouvaient immédiatement avant que la décision ne soit rendue.  Il n'existe alors aucune décision et la Régie doit alors, dans une seconde étape du processus, rendre une nouvelle décision comme si elle statuait pour la première fois sur la question dont elle était initialement saisie (ici: la demande de frais).  La formation qui rend cette nouvelle décision doit nécessairement être différente de la première car cette dernière ne pourrait respecter la règle d'apparence d'impartialité.  Par exemple, si une première décision a été révoquée au motif qu'elle avait été rendue sans que les régisseurs aient dûment entendu les parties qui avaient le droit de l'être, la décision de remplacement ne peut plus être rendue par la première formation car cela impliquerait que les régisseurs fassent abstraction des opinions qu'ils auraient déjà émises dans leur première décision et statuent de nouveau comme s'ils n'avaient pas rendu de première décision.  La règle d'apparence d'impartialité ne pourrait, en pareil cas, être respectée et c'est pourquoi la décision de remplacement doit être rendue par une seconde formation distincte de la première.

Lorsque la seconde formation est appelée à rendre une nouvelle décision pour remplacer celle précédemment révoquée, celle-ci n'a pas à faire preuve de déférence et de réserve à l'égard de la première décision, contrairement à ce qu'elle ferait dans un recours en révision de décision.  En effet, la première décision est déjà annulée et ne bénéficie donc plus de la présomption de validité.  Les régisseurs de la seconde formation n'ont donc pas à déterminer, à cette étape, si la première décision contenait une erreur suffisamment grave pour donner ouverture à une révision; ils doivent au contraire statuer sur la question initiale elle-même (ici: la demande de frais) à son mérite comme s'ils se prononçaient la première fois.

Une nuance doit cependant être apportée lorsqu'une décision implique de nombreuses parties et que seules certaines d'entre elles en ont demandé et obtenu la révocation: Dans un tel cas, la décision continue d'exister et d'être valide à l'égard des parties à l'égard de qui elle n'est pas évoquée, mais est invalide et inexistante à l'égard des parties qui en ont obtenu la révocation.  Les régisseurs appelés à rendre une nouvelle décision suite à la révocation devront donc s'assurer de maintenir une certaine équité ou cohérence entre leur nouvelle décision et celle qui continue d'exister à l'égard des parties pour lesquelles elle n'est pas révoquée.  C'est le cas par exemple d'une décision qui statue sur une multitude de demandes de frais provenant d'intervenants différents dans un même dossier.  Si certains intervenants ont demandé et obtenu la révocation de décision et que d'autres ne l'ont pas fait, il peut y avoir certains principes généraux ou certaines caractéristiques de la première décision, communs à plusieurs intervenants, et dont la seconde formation voudra tenir compte afin d'assurer une équité entre les intervenants et une cohérence entre les deux décisions.  Par exemple, si la première décision énonce que, dans le dossier, le plafond des frais admissibles serait de 300,000$ par intervenant, la seconde formation ne pourrait pas décider, à l'égard des intervenants ayant obtenu la révocation que le plafond des frais admissibles ne serait plus que de 50,000$ par intervenant dans le même dossier.  Il en serait de même d'autres principes généraux pouvant se dégager de la première décision et dont il y aura lieu de continuer de tenir compte dans la décision de remplacement par souci d'équité et de cohérence entre tous les intervenants.  Toutefois, lorsqu'il s'agira d'évaluer le niveau d'utilité spécifique aux intervenants ayant demandé et obtenu la révocation de décision, la seconde formation devrait rendre son jugement au mérite, comme elle si elle statuait pour la première fois.  Pour ce faire, elle pourra prendre connaissance de l'ensemble du dossier initial, incluant les transcriptions et les remarques faites en cours d'audience par les premiers régisseurs et incluant la décision rendue sur le fond du dossier (ou, ici, l'Avis au ministre) afin de rendre jugement, au mérite, sur l'utilité de l'intervention.

Pour plus de certitude, les présents demandeurs en révision déclarent verser en preuve, aux fins des deux recours du présent dossier, la totalité du dossier R-3526-2004.  Pour des raisons pratiques toutefois, à moins de demande de la Régie, le dossier R-3526-2004 n'est pas reproduit une nouvelle fois, étant donné qu'il est déjà disponible au greffe et au centre de documentation de la Régie et qu'Hydro-Québec en a déjà copie.

2.3
LA PRÉSENTE DEMANDE

 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande est un recours en révocation de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS, comportant donc les deux étapes: 1) révocation de la décision, et 2) prononcé d'une nouvelle décision pour remplacer celle qui a été révoquée.

À titre subsidiaire et au cas où leur demande de révocation serait refusée, les présents demandeurs demandent la révision de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS.
 AUTONUMLGL \e  -
Les motifs pour lesquels la révocation (ou subsidiairement la révision) sont demandés sont exposés ci-après.
3
3  -  LA DEMANDE DE RÉVOCATION DE DÉCISION

3.1
PREMIÈRE ÉTAPE: LA RÉVOCATION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) demandent par la présente la révocation de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS car:

· La décision D-2004-150 a été rendue avant l'expiration du délai prévu aux articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie pour que les présents demandeurs puissent répondre à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec.

· Cette erreur constitue un vice de fond ou de procédure qui est de nature à invalider la décision, donnant ainsi ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 3o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· Cette erreur constitue de plus un cas où une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations, ce qui donne également ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 2o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· Cette erreur constitue aussi un manquement aux règles de justice naturelle et d'équité procédurale, qui constitue en lui-même un vice de fond ou de procédure qui est de nature à invalider la décision, donnant ainsi ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 3o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Bien que la démonstration qui suit ne soit pas requise, en droit, pour que le présent recours en révocation soit accueilli, les présents demandeurs soulignent, à titre d'argument supplémentaire, qu'il existe une apparence que la Régie a été influencée dans sa décision D-2004-150 par la contestation du 15 juillet 2004 d'Hydro-Québec quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, et à laquelle ceux-ci ont été privés de leur droit de répondre, notamment en ce que:

· À la fin de l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait félicité les 7 membres du panel de AQLPA-SÉ-GS qui venait d'effectuer sa présentation, dans les termes suivants : « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup.  »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321), le terme "nombreux" laissant entrevoir que leur intérêt ne portait pas que sur deux des sept membres du panel de AQLPA-SÉ-GS.

· À la même audience, tant Hydro-Québec que les régisseurs avaient posé de nombreuses questions aux différents témoins, tel que détaillé précédemment.

· Dans l'avis A-2004-01 du 30 juin 2004, la Régie a effectivement retenu plusieurs éléments qui avaient été mis en preuve ou plaidés par AQLPA-SÉ-GS, dont certains éléments qu'ils avaient été les seuls, ou parmi les seuls, à présenter, le tout tel que détaillé précédemment.

· Or ce n'est que subséquemment, le 15 juillet 2004, qu'Hydro-Québec a avancé qu'elle questionnait l'utilité de la participation de M. Fontaine et a contesté tant les honoraires du procureur que des analystes et experts qu'elle plaidait être trop nombreux.

· La décision D-2004-150 du 22 juillet 2004 questionne effectivement l'utilité de la participation de M. Fontaine et coupe de façon majeure tant les honoraires du procureur que des analystes, qu'elle affirme avoir été trop nombreux.

 AUTONUMLGL \e  -
Il y a donc ici clairement apparence que justice n'a pas été rendue, contrairement aux principes de justice naturelle et d'équité procédurale selon lesquels " Justice must not only be done, but must also appear to have been done ".
 AUTONUMLGL \e  -
Si la décision D-2004-150 est révoquée quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, tel que demandé aux présentes, les parties sont replacées dans l'état où elles étaient avant la décision.

Les présents demandeurs ont notamment droit au remboursement de leurs frais introductifs de 500$ et de leurs autres frais occasionnés par la demande de révocation car le droit d'un participant de répondre à une contestation de ses frais par Hydro-Québec en vertu des articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie est un droit qui n'aurait normalement dû ne nécessiter aucun frais et aucune demande de révocation.  Une partie qui répond à une contestation de ses frais n'a normalement pas à débourser 500$ ni d'autres frais.
3.2
SECONDE ÉTAPE: LE REMPLACEMENT DE LA DÉCISION RÉVOQUÉE 

 AUTONUMLGL \e  -
Si la décision D-2004-150 est révoquée quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, tel que demandé aux présentes, il y a lieu pour la Régie de constituer une nouvelle formation de régisseurs.

Cette formation de régisseurs peut être la même que celle qui a révoqué la décision D-2004-150 mais doit être différente de celle ayant rendu la décision D-2004-150, pour les motifs de justice naturelle et d'équité procédurale décrits précédemment.
 AUTONUMLGL \e  -
Cette nouvelle formation de régisseurs doit alors procéder à statuer sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS telle qu'initialement logée par eux, en tenant compte à la fois de la contestation par Hydro-Québec déposée le 15 juillet 2004 et de la réponse de AQLPA-SÉ-GS à cette contestation, exprimée aux présentes et notamment dans la section 1 sur "Les faits".
 AUTONUMLGL \e  -
Cette nouvelle formation de régisseurs doit alors statuer au mérite sur la demande de frais, comme si elle était appelée à rendre une décision pour la première fois sur celle-ci, en s'assurant toutefois d'une cohérence et de l'équité de la nouvelle décision par rapport à la décision D-2004-150, qui est maintenue pour les parties n'ayant pas demandé la révocation.  Le tout, tel que plus amplement exposé dans al section 2 des présentes.

À l'égard des frais octroyés à AQLPA-SÉ-GS, la nouvelle formation n'a toutefois pas à faire preuve de déférence ou de réserve à l'égard de la décision D-2004-150 (comme elle aurait à le faire dans un recours en révision), vu que celle-ci a été révoquée.  Il ne s'agit alors pas de réviser la décision D-2004-150 mais plutôt de rendre une nouvelle décision comme si elle était la première.
 AUTONUMLGL \e  -
Sans restreindre ce qui précède, AQLPA-SÉ-GS soumettent respectueusement, en réponse à la contestation de leurs frais du 15 juillet 2004 par Hydro-Québec (AQLPA-SÉ-GS-R-41) que :

Honoraires d'avocat

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires de l'avocat car ceux-ci respectent les barèmes, tant en ce qui concerne le temps d'audience que le temps de préparation.

· L'avocat était en effet en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· L'avocat était également en droit de demander le remboursement de ses 144 heures de préparation, cette durée étant inférieure aux 204 heures de préparation pour le procureur qui auraient été admissibles en vertu de l'article 32 du Guide de paiement de frais des intervenants, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  (Incidemment, il y a lieu de noter, par équité, que la Régie a accepté comme admissibles les 183 heures de préparation des procureurs de la FCEI demandées par elle à la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-44, et les a accordées à 75% d'utilité en page 9 de sa décision D-2004-150, cette partie de la décision ne faisant l'objet d'aucune demande de révocation ni révision).
· L'avocat a activement et utilement participé aux demandes de renseignement écrits adressés à Hydro-Québec et au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-28 et AQLPA-SÉ-GS-R-29).

· L'avocat a activement et utilement participé aux interrogatoires des panels de témoins des trois unités d'Hydro-Québec le 10 mars 2004 et la semaine du 3 au 7 mai 2004 (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-30 à AQLPA-SÉ-GS-R-33).

· L'avocat a activement et utilement participé à la présentation de AQLPA-SÉ-GS en audience (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-38).

· Celui-ci a présenté les recommandations de AQLPA-SÉ-GS quant à la cohérence qui devrait exister entre l'avis de la Régie et les politiques gouvernementales déjà existantes (Politique énergétique du Québec, Plan d’action québécois sur les changements climatiques) et les recommandations du BAPE.  Il a présenté les recommandations d'AQLPA-SÉ-GS en vue d'une meilleure intégration entre ces politiques.  Il a présenté les scénarios recommandés par AQLPA-SÉ-GS et qui furent évalués par Monsieur Fontaine: 6 TWh en efficacité énergétique et trois scénarios de production éolienne supplémentaire (3000 MW, 1150 MW et 950 MW) d'ici 2010.  Il a également fait état de la recommandation d'AQLPA-SÉ-GS pour que le gouvernement du Québec adopte un plan national en efficacité énergétique et octroie des ressources adéquates à l’Agence de l'efficacité énergétique.  Il a aussi recommandé que le gouvernement du Québec mette en œuvre les Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique des habitations et autres bâtiments.

· Enfin, Me Neuman a fait part des observations de AQLPA-SÉ-GS quant au cadre réglementaire actuel de l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et énoncé les recommandations des participants en vue de son amélioration.
· Me Neuman a activement collaboré avec les experts et analystes ayant présenté des rapports à la Régie, incluant Messieurs Bruno Hébert, Denis Tanguay, Jacques Fontaine et Thomas Welt, tel qu'énoncé au paragraphe 19 des présentes.

Honoraires des experts et des analystes

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires des experts et des analystes et le nombre de ceux-ci.  Elle fait aussi erreur en contestant spécifiquement les frais demandés pour l'expert Monsieur Jacques Fontaine.

· La composition du groupe d'experts et d'analystes retenus par AQLPA-SÉ-GS et les sujets qu'ils ont abordé résultent d'une réévaluation effectuée par les intervenants de l'étendue de leur intervention suite à des commentaires reçus par la Régie sur leur budget prévisionnel et de participation (voir paragraphe 16 à 19 des présentes).  AQLPA-SÉ-GS ont alors décidé de supprimer leur projet d'expertise en énergie éolienne (qui aurait dédoublé celles d'autres participants) et d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

· En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis une preuve différente de celle d'autres intervenants:

· mettant plus d'emphase sur les économies d'énergie résultant du chauffage,

· mettant moins d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des appareils électroménagers,

· traitant de façon particulière des économies pouvant résulter de systèmes géothermiques,

· traitant également de façon particulière des économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles sur l'efficacité énergétique dans les habitations et les autres bâtiments,

· traitant non seulement des économies qui pourraient résulter d'une amélioration du PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également de celles pouvant résulter de mesures prises par le gouvernement dans ses propres bâtiments,

· recommandant l'adoption par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique,
· traitant du rôle central de l'Agence de l'efficacité énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses ressources.

· Ils ont par ailleurs élaboré différents scénarios combinant, dans des proportions réalistes et raisonnables, un accroissement des volumes en efficacité énergétique et en production éolienne d'ici 2010, scénarios qui ont été évalués par le témoin-expert Jacques Fontaine, quant à leur suffisance pour assurer la sécurité énergétique des Québécois, en tenant compte d'autres variables que M. Fontaine a aussi évalué et intégré :

· La prévision de la demande, en tenant compte à la fois des scénarios moyen et faible.

· Le réajustement de la demande industrielle dans l'hypothèse où le gouvernement n'autoriserait aucun nouvel agrandissement d'aluminerie d'ici 2010.

· L'ajout à l'offre disponible à HQP de la production électrique excédentaire d'Alcan et résultant de la fermeture prévue de deux de ses usines.

· La réduction de l'offre pour tenir compte du maintien de prévisions de faible hydraulicité et non plus de l'hydraulicité moyenne.

· La réduction de la production disponible à HQP durant la période 2004-2010 pour tenir compte du besoin de reconstitution de la réserve en énergie.

· Un grand nombre de ces questions étaient peu ou pas couvertes par d'autres participants.

· L'évaluation des scénarios a été effectuée par M. Fontaine en fonction de leurs impacts énergétiques (en énergie et en puissance), de leurs coûts et de leurs impacts environnementaux (gaz à effet de serre et trois autres types d'émissions atmosphériques), le tout conformément aux instructions de la Régie apparaissant dans son avis d'audience amendé du 12 février 2004 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2, bas de la page 1) et dans ses instructions du 20 février 2002 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-3, bas de la page 1), où la Régie demandait à chaque participant de:

« quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
AQLPA-SÉ-GS sont d'ailleurs un des rares participants à s'être conformés à ces instructions.

· Ce sont les évaluations des scénarios réalisées par M. Fontaine qui ont permis à AQLPA-SÉ-GS de conclure que des volumes d'efficacité énergétique et d'énergie éolienne moindres que ceux recommandés par d'autres participants étaient malgré tout suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois durant la période 2004-2010 tout en évitant la filière thermique.

· Ceci a permis a AQLPA-SÉ-GS d'atteindre l'objectif de leur intervention, qui était de présenter des scénarios qui étaient réalistes et raisonnables, et donc recommandables par la Régie au gouvernement.

· Les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente.  Plus particulièrement:

· M. Richard Massicotte a activement collaboré avec Monsieur Bruno Hébert dans la préparation de son rapport d'expertise sur le volume d'économies d'énergie électrique pouvant être réalisé d'ici 2010 au Québec dans les domaines résidentiel et non résidentiel, par la voie d'un programme d'aide au financement de pompes géothermiques, programme qui pourrait s'inspirer de celui déjà mis en œuvre par Hydro Manitoba.  Messieurs Jacques Fontaine et Thomas Welt et Me Dominique Neuman ont également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés et aux fins de l'intégration de mes recommandations dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Me Dominique Neuman a activement collaboré avec M. Denis Tanguay lors de la préparation de son rapport sur les économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique.  Monsieur Jacques Fontaine a également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés.  De plus, les recommandations de M. Tanguay ont été intégrées dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Messieurs André Bélisle, Thomas Welt, Dominique Neuman et Richard Massicotte ont activement collaboré avec M. Jacques Fontaine dans la préparation de son rapport (et ses tableaux annexes) sur l'évaluation des scénarios, notamment aux fins de discuter des hypothèses de base quant à la demande (choix du scénario fort, hypothèses sur la nouvelle demande d'alumineries, intégration d'hypothèses prudentes sur la reconstitution de la marge de manœuvre de HQP), quant à l'offre (intégration d'hypothèses prudentes quant à la faible hydraulicité, offre provenant de la production excédentaire d'Alcan), quant à la définition des scénarios thermique et non-thermiques traités par M. Fontaine dans son rapport (choix des volumes d'efficacité énergétique et de production éolienne supplémentaires constituant chacun des scénarios) et dans la validation des valeurs d'émissions atmosphériques et des coûts propres à chacune des composantes de l'offre et de l'efficacité énergétique.

· Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt ont également assisté M. Fontaine dans la préparation de son rapport sur la prévision de la demande.

· Le rapport de M. Thomas Welt et la présentation à l'audience de Me Dominique Neuman intègrent de nombreux éléments en provenance des autres rapports déposés par les témoins-experts Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert et Denis Tanguay.

· À la fin de l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait félicité les 7 membres du panel de AQLPA-SÉ-GS qui venait d'effectuer sa présentation, dans les termes suivants : « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup. »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321).

· De nombreuses questions orales avaient alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.  Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" et leur a consacré la totalité de ses 56 questions.  Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.  Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39).

· Suite à l'audience, AQLPA-SÉ-GS ont en outre déposé des précisions (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37), émanant du témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, pour répondre à une préoccupation de Monsieur le régisseur Benoît Pepin, lors de questions posées à M. Fontaine à l'audience du 13 mai 2004 au sujet de l'offre par Alcan de son électricité excédentaire à Hydro-Québec Production, ainsi que pour préciser les réponses à des questions de Me Simon Turmel au sujet de la reconstitution du stock énergétique d'Hydro-Québec Production.
· Plusieurs des éléments mis en preuve ou argumentés par AQLPA-SÉ-GS se sont par ailleurs retrouvés de façon favorable dans l'avis A-2004-01 émis par la Régie au ministre.

· Les experts et analystes étaient par ailleurs en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· Il n'était pas déraisonnable que plusieurs experts ou analystes assistent à certaines de ces demi-journées d'audience, d'autant plus que les seules journées concernées par la réclamation étaient les celles consacrées aux présentations d'Hydro-Québec et de AQLPA-SÉ-GS eux-mêmes.  Si l'on exclut la journée où tous les témoins de AQLPA-SÉ-GS ont présenté leur preuve, il y a eu en moyenne un expert et un analyste aux 5 1/2 jours consacrés à la preuve d'Hydro-Québec.

· L'article 35 du Guide de paiement de frais des intervenants prévoit un barème de 420 heures de préparation admissibles pour le bloc experts-analystes, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  À ces 420 heures doivent être ajoutées en vertu de l'article 7 du Guide les heures de préparation additionnelles requises au titre du budget de participation.  Les heures de préparation demandées par le bloc experts-analystes sont ainsi des plus raisonnables.
 AUTONUMLGL \e  -
Il y a lieu de noter que la réduction des honoraires de M. Jacques Fontaine à 0% ne serait pas cohérente ni équitable avec la décision D-2004-150 qui a été rendue à l'égard des participants n'en ayant pas demandé la révocation.

En effet, de nombreux analystes des différents participants ont obtenu le remboursement de certains honoraires même s'ils n'ont eux-mêmes pas déposé de rapports ou autres documents.  Il serait donc illogique qu'un expert qui dépose un rapport reçoive moins qu'un analyste qui n'a eu aucun rapport à déposer.
 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous invitons la Régie, siégeant pour rendre une nouvelle décision sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS en remplacement de la décision D-2004-150 précédemment révoquée quant à leurs frais, à accueillir cette demande de frais dans sa totalité.
4
4  -  LA DEMANDE SUBSIDIAIRE DE RÉVISION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
Subsidiairement, au cas où la demande de révocation au présent dossier serait refusée, AQLPA-SÉ-GS invitent respectueusement la Régie à réviser la décision D-2004-150 quant à leurs frais, en premier lieu, aux mêmes motifs que mentionnés plus haut, à savoir que "la décision contient un vice de fond et un vice de procédure de nature à invalider la décision et que AQLPA-SÉ-GS n'ont pu, pour un motif raisonnable, soumettre leurs observations" car:
Premier motif de révision

· La décision D-2004-150 a été rendue avant l'expiration du délai prévu aux articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie pour que les présents demandeurs puissent répondre à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec.

Second motif de révision

· Bien que la démonstration qui suit ne soit pas requise, en droit, pour que le présent recours en révision soit accueilli, les présents demandeurs soulignent, à titre d'argument supplémentaire, qu'il existe une apparence que la Régie a été influencée dans sa décision D-2004-150 par la contestation du 15 juillet 2004 d'Hydro-Québec quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, et à laquelle ceux-ci ont été privés de leur droit de répondre, notamment en ce que:

· À l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait affirmé « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup.  »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321), le terme "nombreux" laissant entrevoir que leur intérêt ne portait pas que sur deux des sept membres du panel de AQLPA-SÉ-GS.

· À la même audience, tant Hydro-Québec que les régisseurs avaient posé de nombreuses questions aux différents témoins, tel que détaillé précédemment.

· Dans l'avis A-2004-01 du 30 juin 2004, la Régie a effectivement retenu plusieurs éléments qui avaient été mis en preuve ou plaidés par AQLPA-SÉ-GS, dont certains éléments qu'ils avaient été les seuls, ou parmi les seuls, à présenter, le tout tel que détaillé précédemment.

· Or ce n'est que subséquemment, le 15 juillet 2004, qu'Hydro-Québec a avancé qu'elle questionnait l'utilité de la participation de M. Fontaine et a contesté tant les honoraires du procureur que des analystes et experts qu'elle plaidait être trop nombreux.

· La décision D-2004-150 du 22 juillet 2004 questionne effectivement l'utilité de la participation de M. Fontaine et coupe de façon majeure tant les honoraires du procureur que des analystes, qu'elle affirme avoir été trop nombreux.

· Il y a donc ici clairement apparence que justice n'a pas été rendue, contrairement aux principes de justice naturelle et d'équité procédurale selon lesquels " Justice must not only be done, but must also appear to have been done ".
 AUTONUMLGL \e  -
De plus, AQLPA-SÉ-GS demandent par la présente la révision de la décision D-2004-150 quant à leurs frais, aux motifs que celle-ci contient un vice de fond de nature à invalider la décision car:
Troisième motif de révision

· Il est déraisonnable, pour la Régie, de ne pas accorder le remboursement des honoraires de Monsieur Jacques Fontaine, et de les réduire à zéro, compte tenu:

· De l'importance de son apport au dossier, tel que décrit plus amplement au paragraphe 19 des présentes,

· Du fait que son rapport et les tableaux annexés (AQLPA-SÉ-GS-R-36 et précisions AQLPA-SÉ-GS-R-37) consistaient précisément à accomplir ce que la Régie avait demandé à chaque participant de faire, dans ses avis et instructions déposés comme pièces AQLPA-SÉ-GS-R-2 et AQLPA-SÉ-GS-R-3 (au bas de la page 1 dans les deux cas): 

 « quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
Monsieur Fontaine a en effet quantifié les effets énergétiques (en énergie et en puissance), les coûts et les effets environnementaux selon 4 indicateurs (dont les gaz à effet de serre, les SO2, les NOx et les particules) de chacun des scénarios qu'il a examinés, en les comparant au scénario dit "thermique" proposé par Hydro-Québec, tant selon le scénario moyen de la demande que selon le scénario fort de la demande,
· Du fait que AQLPA-SÉ-GS, par cette preuve déposée par Monsieur Fontaine, est un des rares participants à s'être conformé à ces instructions de la Régie,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par son rapport et ses tableaux, traité du thème 3 de l'audience, tel que décrit en page 1 des avis et instructions de la Régie déposés comme pièces AQLPA-SÉ-GS-R-2 et AQLPA-SÉ-GS-R-3, 

· Du fait que Monsieur Fontaine est également un des rares témoins à avoir traité, dans son rapport AQLPA-SÉ-GS-R-35, de la prévision de la demande, ce sujet étant l'un des 4 thèmes d'audience décrits en page 1 de ces mêmes avis et instructions de la Régie, ayant de plus fait l'objet d'une séance d'information spécifique convoquée par la Régie le 10 mars 2004 et ayant occupé une place importante dans l'Avis au ministre,

· Du fait que le rôle de Monsieur Fontaine a été essentiel pour permettre de valider les scénarios élaborés par AQLPA-SÉ-GS et par ses autres témoins, permettant de recommander à la Régie des volumes réalistes et raisonnables d'efficacité énergétique et de production éolienne additionnelle, de manière suffisante à assurer la sécurité énergétique des Québécois tout en évitant la filière thermique,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes pour valider les niveaux de 6 TWh en efficacité énergétique et de 1150 MW et 950 MW de production éolienne additionnelle (au FU de 25%) d'ici 2010 comme suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois sans la filière thermique,
· Du fait Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant à l'impact d'une décision gouvernementale de refuser tout nouvel agrandissement d'aluminerie d'ici 2010,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant à l'impact des ressources supplémentaires dont HQP pourrait disposer suite à des excès de production électrique de la part d'Alcan après la fermeture de deux de ses usines (voir notamment AQLPA-SÉ-GS-R-37, section 1), 

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant au traitement à donner, dans les prévisions, à la faible hydraulicité et aux objectifs de reconstitution des réserves énergétiques (voir notamment AQLPA-SÉ-GS-R-37, section 2),

· Du fait que Monsieur Fontaine a assisté les autres analystes/experts dans la préparation de leurs rapports,

· De l'illogisme qu'il y a à n'accorder aucun honoraire à Monsieur Fontaine, qui a déposé des rapports au dossier, alors que dans la même décision la Régie a rémunéré des analystes n'ayant déposé aucun rapport et fourni aucun témoignage.

Quatrième motif de révision

· Il est déraisonnable, pour la Régie, de n'accorder que 25% de remboursement aux analystes et au procureur et de reprocher à AQLPA-SÉ-GS le nombre des analystes car :

· Le motif invoqué par la Régie dans sa décision (référant aux observations de la Régie AQLPA-SÉ-GS-R-12, subséquentes au dépôt du budget prévisionnel), apparaît inexact car la Régie ne semble pas réaliser que AQLPA-SÉ-GS a substantiellement modifié son projet de preuve suite à ces observations, tel qu'il appert des paragraphes 16 à 19 des présentes.

· La Régie avait, à l'audience, félicité AQLPA-SÉ-GS dans les termes suivants: « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup. »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321).

· De nombreuses questions orales ont alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.  Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" et leur a consacré la totalité de ses 56 questions.  Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.  Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39).

· Les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente, de sorte que l'appréciation favorable de la Régie quant aux rapports de Messieurs Bruno Hébert et Denis Tanguay devrait se refléter sur celle des analystes, du troisième expert et du procureur.

· La composition du groupe d'experts et d'analystes retenus par AQLPA-SÉ-GS et les sujets qu'ils ont abordé résultent d'une réévaluation effectuée par les intervenants de l'étendue de leur intervention suite à des commentaires reçus par la Régie sur leur budget prévisionnel et de participation (voir paragraphe 16 à 19 des présentes).  AQLPA-SÉ-GS ont alors décidé de supprimer leur projet d'expertise en énergie éolienne (qui aurait dédoublé celles d'autres participants) et d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

· En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis une preuve différente de celle d'autres intervenants:

· mettant plus d'emphase sur les économies d'énergie résultant du chauffage,

· mettant moins d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des appareils électroménagers,

· traitant de façon particulière des économies pouvant résulter de systèmes géothermiques,

· traitant également de façon particulière des économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles sur l'efficacité énergétique dans les habitations et les autres bâtiments,

· traitant non seulement des économies qui pourraient résulter d'une amélioration du PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également de celles pouvant résulter de mesures prises par le gouvernement dans ses propres bâtiments,

· recommandant l'adoption par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique,
· traitant du rôle central de l'Agence de l'efficacité énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses ressources.

· Plusieurs des éléments mis en preuve ou argumentés par AQLPA-SÉ-GS se sont par ailleurs retrouvés de façon favorable dans l'avis A-2004-01 émis par la Régie au ministre.

· Le nombre d'heures demandé par les analystes et le procureur était conforme aux barèmes et conforme aux remboursements accordés par la Régie à d'autres participants, tel que la FCEI, tel qu'il appert de la demande de frais de ce participant (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-44) et de la page 9 de la décision D-2004-150 (pièce AQLPA-SÉ-GS-R-42).

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, AQLPA-SÉ-GS invitent la Régie à accueillir la présente demande subsidiaire de révision de la décision D-2004-150 quant à leurs frais, et à accueillir leur demande de frais au dossier R-3526-2004 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-40) dans totalité.
5
5  -  CONCLUSIONS

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

RÉVOQUER la décision D-2004-150 de la Régie au dossier R-3526-2004 quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS;

REPLACER les parties dans l'état où elles se trouvaient immédiatement avant que la décision D-2004-150 ne soit rendue ET désigner une nouvelle formation de régisseurs (qui pourrait être la même que celle ayant révoqué la décision D-2004-150) aux fins de statuer sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004 après avoir dûment pris connaissance des représentations des parties impliquées;

AUTORISER le remboursement des frais introductifs de 500$ et des autres frais de AQLPA-SÉ-GS liés à la révocation de la décision;

ET, PROCÉDANT À RENDRE UNE NOUVELLE DÉCISION POUR REMPLACER CELLE AYANT ÉTÉ RÉVOQUÉE:

ACCUEILLIR dans sa totalité la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004;

OU SUBSIDAIREMENT, SI LA DEMANDE DE RÉVOCATION EST REFUSÉE:

RÉVISER la décision D-2004-150 de la Régie au dossier R-3526-2004 quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS;

ACCUEILLIR dans sa totalité la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004.

Le tout respectueusement soumis.

Montréal, le 2 septembre 2004

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

Stratégies Énergétiques (S.É.) et

Le Groupe STOP (G.S.)
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